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                         Bonjour, 

  

Je fais suite à notre conversation téléphonique de vendredi dernier relative à la qualification de formateur 

LMR de Didier LAROSE. Je vous confirme, après en avoir discuté avec Jean-Marc SCHICKEL, que Didier 

LAROSE peut réaliser des formations en attendant que la session prévue sur Paris soit mise en place. 

  

Bien Cordialement, 

  

Gwenaëlle AMARO 

Formation des Officiels – Courses sur Piste 

Rallyes Routiers – Prospective 

 

------------------------------------------ 

Bonjour les Trialistes, 

  

J'espère que notre calendrier école de trial 2014 conviendra au plus grand nombre, il est encore possible que 

certaines date des championnats de ligue ou de France changent et nous oblige également à décaler des dates. 

 

Traditionnellement Chaumont ouvrira la saison le 16 février en collaboration avec la le club de l'école de trial de la 

Bresse, puis deux journées à Monthermé les 1 et 2 mars avec 2 après midi démonstration au salon moto de 

Charleville . Le 6 avril à Hermonville et ensuite le 21 avril (lundi de pacques) à vertus. Le 11 mai à Neuville et si nous 

avons les autorisations le 1 juin à Chauffour. 

La saison se clôturera le premier ou 11 novembre à l'école de trial de la Bresse. 

  

Au cour de cette année, vous bénéficierez des conseils avisés de CHARLIER Patrick, CHAUMONT jean luc 

,GAUTHEROT basile, GAUTHEROT martin, LANDRY kevin, LEPELLEC gael, MASSON aurelien, TOUSSAIN Davy. Tous 

diplomés BF ou BE, un grand merci à eux d'avance. 

  

Je reste à votre écoute pour toutes vos remarques et suggestions. 

  

Sportivement. 

  

FRANCK  BAILLY 

  

03.26.97.46.36 

06.89.08.86.54 

 

584 



 



 

 

 

 

 

Madame, Messieurs les Présidents de Ligues, 

Lors de la réunion du Comité Directeur de la FFM qui s’est tenue le 7 décembre 2013, il a été rappelé par M. 
Sébastien POIRIER, Directeur Général, l’importance de la transmission des documents administratifs des Ligues à la 
Fédération et ce afin de garantir la qualité des réponses apportées. 

A ce titre, je vous remercie par avance d’adresser à la Direction Juridique (camiel@ffmoto.com) : 

-          Les procès-verbaux des Assemblées Générales annuelles des Ligues, 
-          Les statuts des Ligues, 
-          Le règlement intérieur des Ligues, 
-          Le Code de Discipline et d’Arbitrage des Ligues. 

Vous souhaitant bonne réception du présent courriel et me tenant à votre disposition, 

Cordiales salutations, 

  

Christophe AMIEL 
Juriste 

Fédération Française de Motocyclisme 
74 avenue Parmentier – 75011 Paris 
Tél : 01 49 23 77 27 / Fax : 01 47 00 08 37  

 

 

 
Ce message et toutes les pièces jointes (ci-après le « Message ») sont confidentiels et établis à l'intention exclusive de ses destinataires. 
Toute modification, édition, utilisation ou diffusion non autorisée de ce Message est interdite, sauf autorisation expresse.  
Si vous avez reçu ce Message par erreur, merci de le détruire ou d’en avertir immédiatement l’expéditeur. 
La Fédération Française de Motocyclisme décline toute responsabilité au titre de ce Message s'il a été altéré, déformé, modifié,  
falsifié ou encore édité ou diffusé sans autorisation. 
 
N’imprimez ce message que si nécessaire, pensez à l’environnement. 

--------------------------------------------------------------------------- 

Madame, Monsieur,   

  

Notre société a récemment été contactée par la FFM dans le cadre de la fourniture de filets utilisés en délimitation de 
piste avant les barrières du public. Si vous devez équiper votre circuit avec ces filets n’hésitez pas à nous contacter au 
06 10 56 08 53 (Madame Leroux commerciale) ou au 03 22 86 63 04 (Fanny assistante commerciale). 

Nous restons à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

Bien Cordialement. 

  

Fanny SAVARY               Actualités :  

Assistante Commerciale  

                   Trocmé Vallart Emballage - rue Louis Lobry (F) 80740 Le Ronssoy 

                         +33(0)3.22.86.63.04    +33(0)3.22.86.62.10 

  

http://www.trocme-vallart.com               586 
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TARIFS AMV 2014 
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GRAND EST : 
De : Joseph Crepin [mailto:joseph.crepin@jvs.fr]  
> Envoyé : Friday, January 10, 2014 07:50 AM 
> À : 'Didier DUBOIS' ; 'Daniel VALLERAND' ; 'Thierry GERBIER' ; Stéphane Freullet; 'Jean Sébastien FERRAND' ; 'Patrick RAGUET' ; 
'Jean Paul RAGUET' ; 'Stéphane LECOESTER' ; 'Lionel DELSAUT' ; 'Francis FELS'  
> Objet : RE: réglement 2014  
>  
> Bonjour à tous 
>   
> Si je ne me trompe la gestion du règlement et du championnat du grand Est, est sous la responsabilité de 
la section enduro 
   

Voici mon (1er) problème, qui concerne les autres organisateur d’endurance, nous 
organisons une course cette année, nous venons de recevoir notre 1er engagement, par 

contre au lieu de 2x 50€ Mrs FREUILLET et CAVILLOT m’ont fait un chèque de 12,50€ car l’un a gagné 
l’année dernière, donc 100% de remise et le second à 75% car 2e l’année dernière, cela est au règlement 
article 17.  

Je ne sais pas d’où sort cette règle ? qui l’a décidé mais je ne suis pas pour, je pense que s’il y a une remise 
sur des engagements suite à des résultat, ce n’est aux clubs de le supporter mais à la ligue 
> J’attends votre retour 
>   
> Merci 
>   
> joseph 

 

 
  

------------------------------------------------------------- 
 
De : thiery COLLOT [mailto:thiery.c2@orange.fr]  
Envoyé : Friday, January 10, 2014 09:02 AM 
À : jean-paul tourte  
Cc : endupicarddancourt ; Stéphane Freullet  
Objet : Tr: réglement 2014  
 
bjr j pol 
voila le mail que j'ai recu je ne sais pas de qui il vient.mais si on a instaure cela il y a plusieurs 
annees 
c'etais pour recompenser les pilotes et faire venir d'autres pilotes. je crois que cela a bien marche 
et si aujourd'hui 
le championnat fonctionne tres bien c'est un peu grace a cela.les club veulent bien faire le plein de 
pilotes mais s'en foutent totalement du travail qui et fait en amont. ils prennent le championnat 
d'endurance car il sont sur d'avoir des pilotes mais ne prennent pas le temps de lire le reglement. 
a+ thiery 
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